
VILLE DE MONTBARD
B.P. 90

21506 MONTBARD CEDEX

DECISION DU MAIRE N° 2023/171
Objet : Remboursement de la somme avancée par le 1er Adjoint suite à l’incendie intervenuele 08 octobre 2023.
Le Maire de la ville de Montbard,Vu, les articles L.2122-21 à 2122-23 du Code général des collectivités territoriales,Vu, la délibération n°2020.44 du 27 mai 2020, alinéa 2, de délégation au Maire,Considérant, l’incendie du véhicule EQ-310-XF du 08 octobre 2023 situé au 3 rueChampfleury. La commune de Montbard a eu besoin d’utiliser un tractopelle afin de neutraliserle feu. Ce tractopelle n’ayant pas suffisamment de carburant, le 1er Adjoint, MonsieurRIBEIRO, a dû acheter du diesel à hauteur de 100€.
DECIDE
Article unique : le remboursement à hauteur de 100€ à Monsieur RIBEIRO suite à l’achat decarburant dans la nuit du 08 octobre 2023.
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